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PRÉSENTATION D ’I SABELLE REUSE 
 
 
Je vais présenter Mme Reuse qui animera donc un atelier. Entre 2001 et 2004, elle suit les 
cours de la haute école de gestion à Genève, en filière information et documentation et elle 
travaille en parallèle au journal Le Temps. Ensuite, elle est engagée au bureau de l’égalité à 
Sion et au département fédéral des finances et de l’intérieur, toujours comme bibliothécaire 
puis à Hydro Exploitation comme archiviste-documentaliste et enfin à la Médiathèque Valais 
en tant que bibliothécaire-archiviste, elle est responsable entre autre du traitement et de la 
mise en valeur des documents audio-visuels. 
 
 
Merci d’être venu. J’espère que jusqu’à maintenant tout se passe bien et que les exposés ont 
été intéressants pour vous. Ce que je propose dans un premier temps c’est que chacun donne 
son nom et son domaine d’activité comme ça on pourra peut-être mieux communiquer entre 
nous par la suite. Je vous laisse commencer : 
 
Marcel Gauye – Hérémence. Moi je m’occupe dans un plusieurs groupes du patrimoine 
d’Hérémence et j’ai une collection de photos. On essaie de les répertorier. 
 
Jean-Paul Bucher. Je m’occupe du patrimoine d’Hérémence. Je m’occupe de tous les 
groupes, en principe il y a six groupes mais plus particulièrement le groupe objet donc ça 
touche avec le musée. Il y a un groupe écrit, justement les documents dont on a discutés 
jusqu’à présent. 
Le troisième groupe, c’est le groupe généalogie. Le quatrième groupe, c’est vidéo – photos et 
supports sonores. Le cinquième groupe, c’est le bâtiment, ça veut dire le recensement des 
bâtiments et le sixième, c’est le groupe femmes, elles s’occupent…enfin on a publié, il y a 
deux ans avec une historienne « l’histoire des femmes pendant la construction des barrages » 
et puis il y a aussi une équipe qui s’occupe de récolter des anciens habits, des costumes et tout 
ce qui tourne autour du ménage est récolté par le groupe femmes. Nous sommes une petite 
centaine de membres. D’actifs, nous sommes peut-être une bonne douzaine, quelque chose 
comme ça. Moi j’essaie de cordonner un peu tout ce qui était informatique dans les groupes, 
de donner des impressions, comment on pouvait digitaliser les documents, les photos. 
Actuellement je suis en train de voir comment on pourrait faire un inventaire pour le musée 
parce que c’est clair, la moitié des objets n’est pas recensé, on a une cartothèque écrite à la 
main ou à la machine à écrire en son temps. Moi je suis venu ici en principe pour trouver des 
idées, un fil rouge pour les activités de notre association. J’ai essayé de prendre contact avec 
le musée valaisan mais on n’a pas encore le bon outil à disposition et qui pourrait être utilisé 
pour nous, petite entreprise comme nous sommes maintenant ou qu’il y a comme nous 
ailleurs. 
 
Pierre-Yves Pièce. Moi je ne fais grand-chose et j’ai fait une licence et je m’intéresse à tout ce 
qui est patrimoine et dans ma famille, j’ai réussi à sauver quelques documents sur ma famille 
et c’est des choses qui m’intéressent. Là j’ai fait aussi un atelier cinéma et puis l’informatique, 
je commence à apprendre et puis avec cet atelier cinéma, j’ai vu qu’il y avait des choses 
formidables et hier soir j’ai fait ma première vidéo pour essayer et je me dis qu’il y a tout un 
tas de chose qu’on peut faire pour sauver ces choses anciennes parce que là quand j’ai vu les 
choses qui appartenaient à ma famille, il y avait un tas de choses au galetas et tout est parti 
brûler à la Satom dans trois bennes et j’en ai été malade et j’ai essayé de sauver deux ou trois 
petites choses. J’ai enseigné au cycle d’orientation et je me dis que si on n’apprend pas aux 
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gens de respecter les choses, à les connaître, comment on veut qu’ils apprécient. J’ai réalisé 
des visites de musée pour les écoles. Si on n’apprend pas aux jeunes, on perd ce qu’ils seront 
pour nous plus tard quand on aura plus de crédit et comment intégrer des gens parce que le 
Valais est un passage, ça a toujours été un passage, surtout le bas avec toutes les industries 
qu’il y a eu et bien si on n’intègre pas ces gens là et bien il faut apprendre qu’il y a plusieurs 
communes, si on ne sait pas, les gens continueront à vivre entre eux en petite communauté et 
à regarder la télé par satellite. 
 
Françoise Vanotti. J’étais médiéviste dans une vie précédente, je crois. J’aidais plutôt les gens 
à travailler. Je m’occupais des archives de l’abbaye de St-Maurice et entre autre présidente de 
la société d’histoire de la Suisse Romande, en qualité essentiellement d’éditoriale et 
maintenant je m’occupe dans un certain nombre de fondations. 
C’est un angle d’attaque entre guillemet du passé qui a un côté très concret et puis c’est 
dommage de perdre tout ça sans compter les personnages, militaires, instructeurs. Entre 
Alexandrie et St-Petersburg, il y a quand même un passé valaisan qui sort un peu de 
l’ordinaire alors je suis très intéressé à cet atelier. 
 
Claudia Schreiber. Je travaille pour les archives de l’histoire rurale d’un côté et les archives 
(pas compris) de l’autre côté. Je fais des mises en valeur et je traite les archives surtout de 
paroisses catholiques romaines notamment et je m’occupe au sein de ces deux institutions de 
l’informatique donc de la présentation sur Internet, des répertoires d’un côté et des documents 
audio visuels d’un autre côté. 
Question.  
-Vous avez évoqué ces archives de paroisses ou de communes ecclésiastiques, les pays 
romands ne connaissent pas bien ces distinctions. 
-Si peut-être dans le canton de Vaud et dans le Jura. 
- Mais c’est un lien avec les archives de l’histoire rurale ? 
C’est un lien dans la mesure où ces institutions sont étroitement liées mais les archives de 
l’histoire rurale s’occupent uniquement des archives agricoles, rurales et alimentaires et sont 
exemptes de taxes dans ce domaine et pour pouvoir travailler dans les autres domaines, ils ont 
des problèmes fiscaux et nous avons créé cet Sarl qui travaille, disons dans les communes, 
paroisses, associations privées. Nous avons récemment les archives de Jean Valat qui a habité 
Martigny-Croix donc les deux institutions sont liées mais travaillent de même façon. 
C’est la même chose pour les deux institutions. Les archives de l’histoire rurale ne sont pas 
financées par l’Etat, par les autorités, c’est une association qui se finance à travers les travaux 
de traitement des archives. 
 
Isabelle Reuse 
Je vais vous présenter la thématique de cet atelier donc je vais vous parler du traitement et de 
la mise en valeur des archives audio-visuelles à l’heure du numérique et je vous donnerai des 
exemples de la Médiathèque Valais, comment ça se passe chez nous. Dans un premier temps, 
je vais vous donner juste quelques brèves indications sur la Médiathèque Valais et après je 
vous dirai plus en détail comment on crée un dossier numérique, comment on les décrit et 
comment on les met en valeur. 
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Il faut juste savoir que la Médiathèque Valais a pour mission de conserver tous les documents 
audio visuels patrimoniaux du canton donc ça concerne les enregistrements filmiques, les sons 
et les photos. On a différents types de fonds, au niveau des fonds photographies, c’est surtout 
des photographes qui nous donnent leur fonds qu’on va traiter. On a vraiment toutes sortes de 
types de support, que ce soit des négatifs, des positifs, des plaques de verre, on a vraiment de 
tout. Actuellement, on a environ 1'400'000 photographies qu’on doit traiter. 
 
Au niveau des fonds de films, on a environ 365 fonds de film qui proviennent essentiellement 
de cinéastes. On a par exemple Carole Roussopoulos ou bien des fonds comme l’hospice du 
Grand-St-Bernard. On a beaucoup de support comme les bobines de 8mm, 16mm. On a 
également des cassettes VHS. Vraiment tous les supports qu’on trouve, on les a chez nous. 
 
Quels sont les critères ? 
Il faut que ce soit un Valaisan ou que ce soit sur le Valais. 
Ensuite, on a des fonds sonores, environ 44 fonds d’archives, ça concerne essentiellement des 
fonds d’institution. On en a pas mal par exemple de la RSR qui nous a donné des émissions en 
patois dont on traite et on a également comme référence les enregistrements du CREPA pour 
les interviews thématiques qu’ils nous ont donnés et qu’on a traités. 
Avant toute numérisation, c’est important pour chaque fonds de faire un inventaire et d’avoir 
un certificat de dépôt et dans ce certificat de dépôt, on va donner les cordonnées du déposant 
et on indique en fait les notions de droit, comment par après, on va réutiliser ces documents et 
c’est vraiment important cette notion là. Ce document va être signé par les deux institutions et 
il servira de preuve en cas de litige. 
Le deuxième document qui est important, c’est l’inventaire donc d’une fois qu’on a le fonds, 
ce qu’on fait, c’est qu’on va trier tous les documents par support donc, les films d’un côté et 
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les sons et puis les photos. On essaie toujours de respecter le classement original, on ne va pas 
trop tout chambouler parce que sinon ça perd de son intérêt. On rédige les inventaires. Ici on a 
l’exemple d’un inventaire, c’est peut-être un peu petit mais c’est important d’avoir des 
informations sur l’auteur, sur la personne qui a rédigé le document, sur la thématique du 
document, sur les années aussi et c’est un document qui sera utilisé tout au long du traitement 
documentaire parce que c’est sur ce document, qu’on va indiquer comment on l’a numériser, 
dans quel format, qu’est-ce qu’on en a fait de ce document, c’est vraiment un document très 
important. Après, chaque document aura un numéro d’identification unique, c’est donc une 
cote donc tous les films ont une côte unique pour pouvoir les retrouver et ça c’est important 
après pour l’archivage électronique ou bien on a différents cotes, des cotes peut-être un peu 
barbares mais quand on les explique, c’est un peu plus compréhensif, c’est d’abord par 
support donc S pour son, F pour film et PH pour photo et après on a des indications sur le 
numéro du fonds donc le 27ème fonds qui est le fonds du Crepa, le 8ème fonds et le 9ème fonds et 
après il y a toutes les divisions qui peuvent se faire avec des numéros courants donc ça, c’est 
vraiment important d’avoir un numéro unique. 
 
Je peux vous poser une question, le terme fonds, c’est l’ensemble des documents que 
vous avez reçus de quelque part ? 
Voilà, tout à fait. 
 
Si vous avez deux fonds, ils peuvent avoir deux origines... 
Par exemple, il y a le fonds de Carole Roussopoulos qui est cinéaste, elle nous a donnés tous 
ses films et elle peut avoir des photos, il y aura un autre fonds par rapport à ses films par 
exemple. 
 
Comment ça se passera si vous avez un fonds des produits sons, produits films, produits 
photos, vous mettez partout le même numéro ? 
Il n’y a pas eu des cas où ils regroupent les trois. En fait, ce qu’on fait, on essaie quand même 
de le séparer par support. Ce sera le fonds no1 de Carole Roussopoulos, elle nous a donné des 
films, ce sera le F1 et si elle a des photos, ce sera PH1, ce sera le numéro de ce fonds là. 
 
Une personne peut avoir différents fonds ? 
Voilà exactement. 
 
C’est en fonction des arrivées ? 
Exactement. 
 
Là on peut dire qu’il y a deux façons de faire, créer des fonds à partir du support et on 
fait une sorte de toit au niveau de la description. Pour une personne, il y a trois fonds 
mais il y aurait une annexe aussi qui pourrait se faire. Par exemple, nous avons mis en 
valeur un fonds où il y a un fonds texte, des films, et des photos. C’est un fonds qui a un 
répertoire pour les textes, les photos et aussi pour les films donc c’est en principe 
l’inverse mais au résultat, c’est le même. 
Oui. Un dernier document qui est important, dans la numérisation, c’est le document 
administratif, en fait c’est un dossier suspendu dans lequel on met toutes les informations 
qu’on a eues par rapport à ce fonds : le certificat de dépôt qui est signé, les inventaires qu’on a 
rédigés, des informations supplémentaires sur la thématique du fonds. La correspondance 
qu’on a échangée avec le déposant et puis si une fois, on l’a mise en valeur, si on a fait une 
exposition, on a toute la documentation en rapport avec cette exposition qui sera insérée dans 
le document. 
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Actuellement, on a un support numérique et un support papier, l’embêtant, c’est les mises à 
jour, c’est qu’est-ce qu’on va garder et on est en train de discuter là-dessus, c’est vraiment un 
sujet qui nous pose problème parce qu’on a des documents papier qu’on n’a pas forcément 
sous forme numérique donc que faire, c’est la question qui est en suspens en fait. 
Au niveau du traitement documentaire, il y a trois étapes qui se font : la numérisation, le 
catalogage et la mise en valeur alors pour la numérisation, avant de créer un quelconque 
dossier numérique, nous qui avons des bandes sonores, des photos, c’est important de 
nettoyer. Par exemple des bandes, on va les nettoyer avec un certain produit pour pouvoir les 
lire dans différentes machines et pas les abimer à la lecture donc ça, c’est un travail qui est 
important. S’il y a des travaux de restauration à faire, on va les donner dans des entreprises 
spécialisées mais avant tout, il faut vraiment nettoyer le document. 
 
Vous nettoyez chaque document, il n’y a pas une vérification en disant, dans x temps de 
toute façon…. 
Je ne sais pas vous dire, ce n’est pas moi qui fais mais j’ai vu faire. Ils nettoient les bandes 
mais je ne sais pas s’ils font systématiquement tous les trucs. 
 
C’est clair que si on a des bandes, par exemple VHS, c’est clair qu’il faut les 
dépoussiérer pour qu’on puisse les lire correctement sinon vous avez des parasites sur 
les images. Si vous avez une correction de photo, est-ce qu’on a le droit de retoucher ces 
photos ou bien il faut les prendre comme elles sont ? 
En général, on les prend comme elles sont parce qu’elle c’est l’objet. 
 
Il ne faut pas les nettoyer alors ? 
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Voilà. 
 
On les nettoie après. 
Tout à fait. 
 
Avec les films, je crois que c’est la même chose, il y a les pistes de son, il faut aussi 
enlever les poussières. 
 
Ensuite la deuxième étape, c’est donc la numérisation. Il faut savoir qu’on ne va pas tout 
numériser, d’abord pour des moyens financiers et puis des moyens de personnel, on n’arrivera 
jamais donc c’est une sélection qui va se faire, c’est d’abord les supports vieillissants, ceux 
dont on a plus les supports de lecture donc là c’est la priorité et après c’est en fonction des 
thématiques ou bien en fonction des demandes. Si on a des commandes sur numérisation, on 
va la faire en priorité. Après, au niveau des formats, on numérise en deux formats en fait, il y 
a un format d’archivage pérenne pour faire vraiment un archivage à long terme et un format 
d’archivage pour la consultation sur Internet. 
Pour l’archivage pérenne, il n’y a aucune compression qui a été faite tandis que sur Internet, 
on arrive à un risque de perte d’information. Là on peut voir pour les films par exemple, 
l’archivage pérenne, c’est en AVI-Mpeg, pour le son en WAV et pour les photos c’est en Tiff 
et pour la consultation sur Internet en Flv pour les films, en MP3 pour les sons et jpg pour les 
photos, je ne sais pas si c’est des formats qui vous parlent. 
 
JCF. Le choix de dire, celle là on la numérise, celle là on ne la numérise pas, c’est qui qui 
le fait et sur quelle base ? 
Et bien comme j’ai dit auparavant, c’est souvent des commandes qui se font et comme on fait 
pas mal d’exposition, en fonction des expositions qu’on a et bien on va numériser cette photo 
là parce que pour l’exposition, ce serait bien de l’avoir ou alors parce qu’on doit faire des 
livres, des choses comme ça.  
 
C’est en fonction de l’utilisation ? 
Exactement. 
Sinon, au niveau du stockage de ces données, en général, on les stocke sur des serveurs et on a 
deux types de serveur : RERO qui est le réseau romand des bibliothèques ou alors Memovs 
qui est le serveur de l’association Memoriav. 
Donc en gros si on veut crée des dossiers numériques, l’important, c’est de choisir dans quel 
format on veut le faire et sur quel support parce qu’avec les années, la technologie qui change 
et donc c’est ça qui est important de savoir. 
 
M. Bucher. Il faut être assez dynamique pour voir quel support on va les reposer parce 
que l’évolution technique dans l’informatique est tellement rapide, est-ce que nous avons 
les meilleures choses à disposition ou est-ce qu’on aura demain quelque chose encore 
mieux. 
C’est ça la question et on ne sait pas donc ce qu’il faut, il faut utiliser les normes pour que ce 
soit facilement migrable sur d’autres supports, c’est surtout ça parce qu’on ne peut pas savoir 
si on a mal choisi et si dans vingt ans, ce sera toujours bon ou pas donc il faut vraiment suivre 
la technologie et faire en sorte que toutes les données soient migrables, c’est surtout ça. 
 
La Radio suisse romande, c’est pas mal sur des CD et maintenant ça s’avère que ça peut 
poser des problèmes parce que les CD ne sont plus lisibles. 
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M. Bucher. Je ne suis pas vraiment un spécialiste mais les CD, ce n’est pas le problème des 
CD mais c’est le problème des lecteurs. Si on emploie les disques correctement, ils ne peuvent 
pas se détruire. 
JCF. Oui parce que c’est une couche de plastique qui se détériore. 
Ça dépend aussi du prix, des CD très, très chers ou des CD plutôt bon marché, c’est cinq ans 
et le reste, c’est dix à quinze ans. 
JCF. On n’a pas encore vécu ça parce que moi j’ai des CD de vingt ans qui fonctionnent 
encore. 
M. Bucher. Mais il ne faut pas les exposer à 30 degrés. 
Mme Vanotti. On a dix ans d’expérience, on a deux CD et deux DVD pour tous les 
documents, on a 500’00 documents à peu près à l’heure actuelle donc on a deux séries de 
documents de sécurité qui sont contrôlés régulièrement mais on a un stockage dans deux 
endroits différents. 
Mme Reuse. C’est important d’utiliser les normes actuelles pour pouvoir les lire facilement. 
JCF : Mais le problème, c’est que la norme change aussi. On parle des MP4 et je ne sais pas si 
ça va exister très longtemps, maintenant c’est MP3, c’est difficile à savoir et à anticiper. 
 
Mme Reuse. Ça demande du travail si à chaque fois il faut migrer tout ce qu’on a et c’est pour 
ça qu’il faut aussi avoir des bonnes conditions de conservation pour les documents qu’on 
estime qu’on ne va pas numériser pour qu’ils puissent rester dans des bonnes conditions parce 
que finalement c’est aussi ça qui est important parce qu’on ne peut pas tout numériser et ce 
n’est pas forcément la bonne solution. 
La prochaine étape, c’est le catalogue donc le catalogage, c’est une opération qui consiste à 
décrire un document de façon détaillée donc ce qu’on fait pour décrire un document, d’abord 
dans un premier temps, on consulte les inventaires pour avoir le maximum d’informations. 
Pour tout ce qui est sons, on écoute les enregistrements et tout ce qui est film on les visionne 
donc dans leur intégralité. Ensuite, on procède à la description détaillée du document donc 
pour ce faire, on a créé une base de données à l’interne qui répond à nos besoins propres qui 
est compatible avec les normes en vigueur que ce soit Marc21 et Dublin Core donc c’est 
vraiment important comme j’ai dit auparavant et puis elle est facilement migrable dans 
d’autres bases de données donc ça c’est vraiment important si on fait une base de données, il 
faut qu’il y ait ces critères là. Ensuite, on procède à la description du document et là on a 
différents champs que l’on va remplir donc le numéro important, le numéro d’identification 
qui est unique et que l’on retrouve sur chaque type de document et ensuite on décrit le 
document en donnant le titre, les informations de dates, les auteurs du document, les 
conditions d’utilisation, quel va être le copyright sur les photos ou sur les films et ensuite tout 
un vocabulaire spécifique pour vraiment retrouver les documents donc une classification 
propre à chaque document pour pouvoir le retrouver plus facilement.  
Comme j’ai dit pour les enregistrements sonores et les films, on les écoute, on procède à ce 
qu’on appelle le séquençage, en fait c’est une opération qui consiste à diviser le contenu d’un 
document selon les différentes thématiques qu’il traite ce qui fait que...Là on a un exemple 
d’un enregistrement sonore et on va diviser l’enregistrement selon des thèmes que l’on écoute 
et ça permet de rechercher plus facilement l’enregistrement et de pouvoir jongler entre les 
différences séquences et écouter seulement ce qui nous intéresse. Ça, c’est quand même tout 
un travail de description qui est à faire et qui est assez long parce que ce sont des 
enregistrements d’une heure et c’est un travail qui prend énormément de temps mais c’est un 
travail efficace parce qu’après ils seront « recherchables » sur Internet mais il y aura un plus 
grand nombre de personnes qui aura accès à l’information. 
Là on a un exemple pour la photo donc les photos, on les regroupe par lot, par thématique et 
après on les décrit et là quand on clique sur la cote, il y a la photo qui apparaît et on peut 
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directement la décrire. On utilise soit un vocabulaire libre soit un vocabulaire contrôlé où il y 
a un langage d’indexation qui a été faite. 
Ensuite, par exemple pour les enregistrements sonores, ce qui est intéressant, c’est que 
souvent, il y a eu des retranscriptions qui ont été faites donc une transcription écrite donc ce 
qui est intéressant, c’est que pour les joindre au fichier, là par exemple une transcription d’un 
enregistrement donc la personne qui est peut-être malentendante, elle pourra aussi prendre 
part au document et avoir connaissance de ce document. 
Ces bases de données là, c’est la base de données du côté utilisateur alors quand vous êtes sur 
Internet et bien voilà ce que vous voyez de la base de données donc à gauche, on a les 
informations sur le document avec la description détaillée. A droite, le film qu’on peut 
visionner dans son intégralité, vous pouvez voir ça depuis chez nous ou alors depuis chez 
vous et puis justement on peut jongler entre les différentes séquences, si la séquence sur le 
bisse vous intéresse le plus et bien, on clique dessus et on pourra voir cette séquence là. 
Pour les photos, c’est pareil. La description à gauche et puis on peut jongler entre les 
différents types de photos que l’on a. Comme j’ai dit auparavant, on a la possibilité de faire la 
recherche sur un moteur de recherche comme Google finalement même donc on saisit par 
exemple le mot clé par exemple, on choisit Fête-Dieu et ça va rechercher dans toute notre 
base de données, on a une liste de résultat qui apparaît, on peut diviser le contenu selon les 
formats et puis après visionner le document qui nous intéresse. 
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C’est accessible pour tout le monde ? 
Oui c’est accessible en ligne depuis chez nous. 
Ensuite, cette base de données qu’on a, ce qui est bien, étant donné qu’on utilise des normes, 
on peut la transférer sur une autre base de données. Nous, on l’a transféré sur la base de 
données qui est Rero qui est le catalogue romand des bibliothèques où il y a un plus grand 
nombre de documents qui sont dedans, ce qui fait qu’il y aura plus de personnes qui auront 
accès à ce document et ça on peut le faire justement grâce aux normes. Vous voyez tous ces 
chiffres, c’est des normes de description et c’est des moyens qui permettent de transférer les 
données d’une base à l’autre donc en gros, si vous voulez décrire un document numérique, 
c’est important d’utiliser ces normes pour pouvoir les migrer et pour pouvoir faire un échange 
entre les différentes personnes donc maintenant c’est bien beau, si on numérise ces 
documents, si on les laisse dans l’ordinateur et on les garde que pour nous, finalement ça ne 
sert à rien donc nous, on a tout un travail de mise en valeur des fonds que nous avons faits 
donc comme j’ai montré avant donc sur Internet, la base de données accessible en ligne mais 
également en faisant des expositions. Actuellement, on a une exposition sur les glaciers et elle 
regroupe tous les supports qu’on a. Il y a des photos, il y a des films et il y a des 
enregistrements sonores comme ça, ça met en évidence nos fonds et les gens ont connaissance 
de ce qu’on a chez nous et ça les incite peut-être aussi à venir déposer leurs archives. On a 
aussi des publications, on édite des livres, par exemple pour Gianadda et des films. On fait des 
montages d’archives avec tous les films qu’on a chez nous. On collabore avec les différents 
médias, par exemple le Nouvelliste qui nous accorde quatre fois par semaine un petit article 
dans le Nouvelliste. Je ne sais pas si vous avez vu les photos de la médiathèque ou alors on 
collabore avec les médias comme la TSR et Canal 9 qui nous demandent souvent des extraits 
d’archives. Sinon, on fait des projections ou alors des conférences donc voilà en gros, le 
travail que l’on fait donc c’est vraiment important de bien décrire les documents et puis 
lorsqu’on crée d’utiliser justement les bons formats et les bons supports. 
Je ne sais pas si vous avez des questions. 
 
Pour vous la création, le dossier, c’est le document forcément ou le dossier peut 
regrouper plusieurs... 
Un dossier numérique chez nous, c’est par exemple, le film qui a été numérisé, c’est ça et 
après on va le traiter, on va le décrire dans la base de données mais c’est surtout ça le dossier 
numérique. 
 
Si vous avez une collection de photos, le dossier, c’est une photo ou bien plusieurs 
photos ? 
Donc les photos, comme j’ai dit, on les regroupe par lot dans la base de données. Une photo a 
un numéro d’identification mais dans la base de données, elle peut en avoir plusieurs, on peut 
accéder car il y en a plusieurs qui ont la même thématique et on verra plusieurs photos défiler. 
 
C’est un dossier virtuel ? 
Ici on met un numéro d’un fonds, le numéro d’une cote en l’occurrence, on fait sa description 
par exemple on prend la photo et on va dire transhumance, je ne sais pas où donc ça c’est le 
titre et ensuite on aura toutes les photos qui auront un lien avec cette transhumance mais le 
fonds aura toujours la cote de la première photo en fait, c’est ça et les autres, ça suit derrière. 
C’est un peu difficile à expliquer en fait. 
 
Le dossier peut consister en un document ou plusieurs documents, chez vous ça diffère, 
Je me demande comment vous faites, des fois on nous envoie un dossier où il y a une 
photo et des fois il y a des dossiers qui contient plusieurs photos. 
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Une dame. Mais vous, vous avez privilégié la provenance tandis qu’ici c’est la différence. 
 
Donc ça veut dire qu’à la médiathèque, le dossier, c’est un document ? 
Oui et ils ont des lots. Tout ce qui concerne la transhumance, c’est le lot transhumance. 
 
M. Bucher. Le mot clé est très important pour n’importe quelle dénomination, soit document, 
soit photo, soit film. 
- Mais si vous n’avez jamais consulté un fonds qui a été mis en valeur avec des mots clé, il y a 
quarante ans ou cinquante ans, vous ne retrouvez plus rien parce que les mots clés, ça change. 
Nous avons reçu un fonds récemment d’une paroisse mais c’était incompréhensible et 
inutilisable, d’abord c’était très personnel et cette personne, c’était un maître d’école et il a eu 
sa perspective très spéciale qui n’était pas nécessairement… 
M. Bucher. Les mots-clés, peut-être je me suis mal exprimé mais il existe au niveau suisse un 
index. Ils utilisent ça en Valais et je crois que c’est au musée national de Zurich l’original de 
cet index. 
- la question qui se pose là, c’est comment décrire un dossier ou un document. Est-ce que ça 
peut être standardisé ? 
- Les collections de mots clé ou les classements standardisés que vous visez en quelque sorte, 
on a des bouteilles et on les remplit de documents, c’est une façon de faire et on a mis en 
valeur pas mal d’archives de cette façon. Le problème, c’est que ces bouteilles ou ces 
récipients ne sont pas adaptés au fonds en question donc ça donne toujours des résultats un 
peu artificiels et comme chaque fonds d’archives est individuel et assez caractéristique donc 
pour nous c’est remplir des récipients créés et ça nous embête. Ce que nous aimerions faire, 
en quelque sorte, refléter et représenter le fonds jusqu’au niveau de la description du dossier. 
Chaque fonds a son propre langage et c’est pour ça que le mot clé ça peut être pratique et 
évident actuellement pour la personne qui s’en occupe mais la question de savoir comment ça 
se présente dans cinquante ans,… 
M. Bucher. Mais laissons tomber le mot clé mais un index standardisé qui traite tout un 
domaine rural, tout ce que vous voulez. 
- Pour nous, pour les archives de l’histoire rurale, il n’y a pas de thesaurus, ça n’existe pas. Un 
index qui représente tous les fonds que nous avons avec toute leur spécificité, c’est 
impossible. Si on se met dans ce travail, on accorde une grande importance à la dominance 
actuelle de voir les choses. Nous l’adaptons tel quel mais c’est impossible. Prenez l’exemple 
du fonds de Jean Valat, professeur connu, lui a eu une idée d’être professeur et de gérer son 
institut et de travailler en économie rurale en Valais. Il n’entre pas dans des catégories 
connues. Une personne comme ça sera complètement perdue si on le filtrait à travers un 
thesaurus. 
- Chacun a sa propre façon de réfléchir, chacun a ses spécificités. 
- Il faut rentrer dans la mentalité de celui qui a créé soi-même quelque chose, rester dans les 
normes et créer une identité à travers une spécificité et créer quelque chose d’individuel et 
c’est pour ça que les index et les mots clés, qui les font dans quelle perspective et dans le 
monde rural, on peut dire que l’historiographie a ignoré pendant longtemps et ignore encore 
aujourd’hui la spécificité de l’agriculture, en regardant l’agriculture comme on regarde une 
industrie donc si on se soumet à la perspective dominante, on a perdu si on se soumet à de 
telles tendances.  
- Je suis d’accord, c’est utilisable mais pendant peu de temps finalement. 
- Si on met tous les mots-clés pensables, évidemment cet index est inutilisable donc il faut 
réduire le nombre de mots-clés. Où est-ce que je trouve le mot endettement, où est-ce que je 
trouve le mot vulgarisation, coopérative, où est-ce que je trouve le mot….beaucoup plus 
spécifique, lié aux années cinquante, aux années soixante. 
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Mme Reuse. C’est pour ça qu’on adapte le thesaurus en fonction de nos besoins. Nous on a un 
thesaurus en fonction de nos besoins. 
Je ne sais pas si vous avez des problèmes pour la création de dossiers numériques ou si vous 
voulez partager vos expériences là-dessus ? 
 
(Une discussion s’engage…) 
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